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Label Qualité 

Vous souhaitez intervenir dans la prévention de risques variés dans tous types de domaine d’activités ? 

Vous souhaitez travailler en parfaite autonomie dans votre pratique médicale ? 

Vous souhaitez bénéficier d’horaires favorisant l’équilibre vie privé /vie professionnelle ? 

Vous souhaitez bénéficier d’une rémunération attractive ? 

Nous recrutons 

Un MEDECIN DU TRAVAIL / MEDECIN COLLABORATEUR (H/F) 

L’AIST - La prévention active est le Service de Prévention et de Santé au Travail Interentreprises du 
Puy-de-Dôme et de l'arrondissement de Brioude.  
Nos 210 collaborateurs se mobilisent chaque jour pour accompagner nos 16 300 entreprises 
adhérentes et 175 000 salariés dans le but de : 

- Assurer la surveillance de l'état de santé des salariés. 
- Conduire des actions en entreprise pour aider l'employeur dans sa démarche de 

prévention. 
- Conseiller les employeurs, les salariés et leurs représentants. 
- Participer aux actions de promotion de la santé au travail. 

Nos atouts : 
- des équipes pluridisciplinaires de proximité, animées par les médecins du travail ou collaborateurs 

médecins et composées d’infirmiers (e), d’assistantes médicales et d’assistants (e) techniques de 
santé au travail. 

- des cellules « référentes » en ergonomie, toxicologie, épidémiologie, RPSO, maintien dans 
l’emploi…, composées de médecins référents et de 10 IPRP pour réaliser des études techniques en 
entreprise. 

Si vous vous reconnaissez dans nos valeurs de respect, de confiance, de reconnaissance, de 
professionnalisme et d’écoute, alors rejoignez-nous pour devenir le partenaire santé/travail, 
connu, reconnu et utile de l’entreprise pour préserver la santé et l’emploi de tous. 

Rattaché(e) au Directeur des Opérations Médico-Techniques, le médecin du travail anime et 
coordonne l’équipe pluridisciplinaire de proximité. Son rôle est exclusivement préventif et consiste à 
éviter toute altération de la santé des salariés du fait de leur travail. 
 
Vos missions ? 
 
-Surveiller l’état de santé des salariés en réalisant les examens cliniques et complémentaires adaptés 
aux expositions professionnelles en vous appuyant sur votre équipe pluridisciplinaire. 
-Conseiller l’employeur, le salarié et ses représentants dans le domaine de prévention des risques 
professionnels. 
-Réaliser des études de poste, proposer des aménagements de postes ou des postes de reclassement 
en cas d’inaptitude  
-Effectuer les visites en milieu de travail, évaluer les risques professionnels et la pénibilité au travail 
-Conseiller et participer aux actions de prévention des risques et animer des campagnes 
d’information de santé publique en rapport avec l’activité de l’entreprise. 
-Conseiller et orienter les salariés et les employeurs vers les organismes experts (SAMETH, MDPH, 
CME…), prévenir la désinsertion professionnelle. 
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-Animer et coordonner l’équipe pluridisciplinaire de proximité composée d’infirmiers, d’assistantes 
médicales, d’assistants techniques de Santé au Travail et solliciter le pôle d’experts en ergonomie, 
toxicologie, épidémiologie, risques psychosociaux. 

 
Profil : Vous êtes titulaire d’un CES ou du DES de Médecin du travail et enregistré au Conseil de l’Ordre 
des médecins. 
Un accompagnement sur-mesure vous sera proposé (formations complémentaires, compagnonnage.) 
 
ou vous êtes Docteur en médecine issu de toutes les spécialités médicales et vous vous engagez à 
suivre la formation DIU Pratiques Médicales en Santé au Travail. Cette formation est prise entièrement 
en charge par l’AIST et se déroule pendant le temps de travail. 
Un tuteur vous accompagne tout le long de votre parcours. 
 
Compétences : 
Connaissance des outils informatiques et bureautiques 
Capacité d’adaptation, d’organisation. 
Qualités relationnelles, sens du service et de l’écoute. 
Appétence pour travailler en équipe. 
Respect de la déontologie et du secret médical 
 
 
Permis B indispensable.  
Contrat CDI à temps plein ou à temps partiel. 
Salaire compris entre 81 K€ et 126 K€ brut annuel selon l’expérience en Service de Santé au Travail. 
Versement du salaire sur 13 mois 
Poste basé sur le centre de Riom au sein d’un centre médical fonctionnel et agréable. 
Participation au Transport 
14 RTT  
Titre-restaurant 
Complémentaire santé familiale 
Accord de télétravail 
Horaires de bureau (8h-17h) avec un vendredi après-midi sur 2 non travaillés 
 
Nous pouvons vous faire découvrir ce métier en organisant des journées d’immersion : n’hésitez pas à 
nous contacter ! 
 
 

Contact : Julien BORNAT, Directeur des Opérations Médico Techniques au 04 73 91 26 41.  
 

 
 
 
 

Clermont Ferrand, le 14/04/2025 
 


